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BOUCHERON Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 76.526.

In the year two thousand and ten, on the twenty-second day of July,

Before Me Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

GUCCI LUXEMBOURG S.A., a Luxembourg public limited liability company (société anonyme), having its registered
office at 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 69.008,

hereby duly represented by Anna Elvira De Pamphilis, private employee, residing in Italy, by virtue of a proxy given
under private seal.

Such proxy, signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain attached to the present
minutes.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. GUCCI LUXEMBOURG S.A. is the sole shareholder (the Sole Shareholder) of BOUCHERON Luxembourg S.à r.l,
a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 12, rue
Léon Thyes, L-2636 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 12,500 and registered with
the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 76.526, incorporated pursuant to a deed of
Maître Gérard Lecuit, notary residing in Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, dated May 29, 2000, published in the
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations dated October 26, 2000 number 785 (the Company). The articles of
association have lastly been amended pursuant to a deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in
Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, dated July 26, 2005, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations
dated December 15, 2005 number 1396.

II. The Company's share capital is presently set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by
two hundred fifty (250) shares having a nominal value of fifty euro (EUR 50) each.

III. The agenda of the meeting is as follows:

1. Waiver of the convening notice;

2. Full restatement of the articles of association of the Company (the Articles); and

3. Miscellaneous.

IV. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to waive the convening notice, considering itself as duly convened and having perfect
knowledge of the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate the Articles, which shall henceforth be reworded as follows:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “BOUCHERON Luxembourg S.à r.l.” (the Company). The Company is a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg,, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of
incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.
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Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-

prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

In particular, the Company may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
other companies or enterprises which form part of the same group of companies as the Company any support, loans,
advances or guarantees.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any legal means and instruments to manage its investments efficiently and protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by two hundred fifty

(250) shares in registered form, with a par value of fifty euro (EUR 50) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
prior approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company
in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.

6.4. The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if
the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their mandate. The managers need not be shareholders. The mandate exercised by the managers is not
remunerated unless otherwise decided by the shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders. The
managers will not be entitled to any indemnification for the sole reason of their removal, dismissal or resignation as the
case may be.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board).
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8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of

the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board meets at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle

is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in

the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that know the agenda for

the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices
are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions are validly adopted by a majority of the votes by the managers present or represented. Board resolutions are
recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers
present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the sole signature of a manager.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have

been delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to

be read as references to the sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has

delegated special powers.

IV. Shareholder(s)

Art. 10. General meetings of shareholders and Shareholders' circular resolutions.
10.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way

of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).
(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is

sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.
10.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any manager or

shareholders representing more than one-half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the

meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.
(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.
(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the

agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be

represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by

shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
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a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 11. Sole shareholder.
11.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by

the Law to the General Meeting.
11.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Reso-

lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.
11.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 12. Financial year and Approval of annual accounts.
12.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
12.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
manager(s) and shareholders to the Company.

12.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
12.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-

holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 13. External Auditors (Réviseurs d'entreprises).
13.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more external auditors (réviseurs

d'entreprises).
13.2. The shareholders appoint the external auditors, if any, and determine their number and remuneration and the

term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 14. Allocation of profits.
14.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-

rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
14.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the

payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

14.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:
(i) the Board draws up interim accounts;
(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company; and
(v) if the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must

refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.
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17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any nonwaivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, who have signed it together with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-deux juillet,

Pardevant Me Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

GUCCI LUXEMBOURG S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 12, rue Léon
Thyes, L-2636 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 69.008,

ici dûment représentée par Anna Elvira De Pamphilis, employée privée, domiciliée en Italie, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Cette procuration, signée ne varietur par la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexée aux pré-
sentes minutes.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a demandé au notaire d'acter ce qui suit:

I. GUCCI LUXEMBOURG S.A. est l'associée unique (l'Associé Unique) de BOUCHERON Luxembourg S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxem-
bourg, Grand Duché de Luxembourg, au capital de EUR 12.500 et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 76.526, constiutée suivant un acte de Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à
Hesperange, le 29 mai 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 785 du 26 octobre 2000
(la Société). Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte de Maître AndréJean-Joseph Schwachtgen,
notaire de résidence à Sanem, Grand Duché de Luxembourg, en date du 26 juillet 2005, publié au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations, C numéro 1396 du 15 décembre 2005.

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par
deux cent cinquante (250) parts sociales ayant une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50) chacune.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Refonte intégrale des statuts de la Société (les Statuts); et

3. Divers.

IV. L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de renoncer aux formalités de convocation, se considérant lui-même comme dûment con-
voqué et ayant une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de reformluer les Statuts dans leur intégralité, qui auront désormais la teneur suivante:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «BOUCHERON Luxembourg S.à r.l.» (la Société). La Société est
une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).
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Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder à d'autres sociétés ou entreprises qui font partie du même groupe de sociétés
que la Société tous concours, prêts, avances ou garanties.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par deux cent cinquante (250)
parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
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Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-

santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés. Le mandat exercé par les gérants n'est pas rémunéré
à moins que les associés en décident autrement.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment avec ou sans raison par une décision des associés. Les gérants n'auront
droit à aucune indemnisation du seul fait de leur révocation ou démission le cas échéant.

Art. 8. Conseil de gérance.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l'associé ou aux associés sont de la

compétence du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à
l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au

Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions
se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature individuelle d'un gérant.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

IV. Associé(s)

Art. 10. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
10.1. Pouvoirs et droits de vote
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(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

10.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 11. Associé unique.

11.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi à l'Assemblée Générale.

11.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

11.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 12. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

12.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

12.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

12.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

12.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 13. Réviseurs d'entreprises.

13.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par
la loi.

13.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et
la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans mais peut être renouvelé.

Art. 14. Affectation des bénéfices.

14.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

14.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

14.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) Le Conseil dresse des comptes intérimaires;

95673



L U X E M B O U R G

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut dépasser le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les acomptes sur dividendes distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les associés
doivent reverser le trop-perçu à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales.

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte a été faite au mandataire de la partie comparante, qui l'a signé avec le notaire instrumentant.

Signé: A. E. DE PAMPHILIS, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 28 juillet 2010. Relation: LAC/2010/33420. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2010110519/479.

(100125052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2010.

Dabir Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.119.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 3 août 2010.
Dabir Holding S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2010106752/16.
(100119773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Jack-1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 154.863.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the thirtieth day of July.
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
Firebird Mongolia Fund, Ltd., a limited company governed by the laws of the Cayman Islands, registered with the

Register of Companies, Cayman Islands, under number 236324, having its registered office c/o Trident Trust Company
(Cayman) Limited, One Capital Place, Shedden Road, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,

here represented by Mr. Patrick LESTIENNE, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
in New-York (United States of America), on July 29, 2010.

Said proxy after signature "ne varietur" by the proxyholder and the officiating notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as said before, has required the officiating notary to enact the deed of incorporation
of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which it deems to incorporate hereby and the
articles of association of which shall be as follows:

Title I. - Form - Object - Name - Registered office - Duration

Art. 1. There is formed by those present between the party noted above and all persons and entities who may become
members in the future, a company with limited liability which will be governed by law pertaining to such an entity as well
as by the present articles of incorporation (the “Company”).

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of
participations in any company or enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and
development of those participations.

The Company may in addition establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and patents of wha-
tever origin, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, securities and patents, to realize
them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, and to grant to - or for the benefit of - companies in which the
Company has a direct and/or indirect participation and/or entities of the group, any assistance, loan, advance or guarantee.

The Company may among others: (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any
stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments (including derivatives) representing ownership rights, claims
or transferable securities issued by any public or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever attached
to these securities and financial instruments; (iii) grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the
companies and/or enterprises in which it holds a participation or which are members of its group, in particular by granting
loans, facilities, security interests over its assets or guarantees in any form and for any term whatsoever and provide them
any advice and assistance in any form whatsoever including group treasury services; (iv) make deposits at banks or with
other depositaries and invest it in any other manner; and (v) in order to raise funds which it needs to carry out its activity
within the frame of its object, take up loans in any form whatsoever, accept any deposit from companies or entities in
which it holds a participation or which is part of its group, to issue debt instruments in any form whatsoever. The
enumeration above is enounciative and not restrictive.

The Company may issue any type of preferred equity certificates.
The Company may borrow in any form and may proceed to the private issue of bonds and debentures.
In general, the Company may take any measure and carry out any operation, including without limitation, commercial,

financial, personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and deve-
lopment of its objects.

Art. 3. The Company is incorporated under the name of "JACK-1 S.à r.l.".

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg.
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The registered office may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution
of the sole manager or of the board of managers (the “Board”).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the sole manager or of the Board.

In the event that the Board determines that extraordinary developments (such as political or military developments)
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 5. The Company is constituted for an undetermined period.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. The Company's capital is set at eighteen thousand US Dollars (USD 18,000.-), represented by one hundred and
eighty (180) shares of a par value of one hundred US Dollars (USD 100.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

Each share confers the right to a fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the number
of shares in existence.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the member(s) adopted in the manner
required for amendment of these articles of incorporation.

The Company will recognise only one holder in respect of a share. In case of joint ownership, the Company may
suspend the exercise of any right related thereto until one person has been designated to represent the joint owners
towards the Company.

Art. 7. Shares may be freely transferred by a sole member to a living person or persons including by way of inheritance
or in the case of liquidation of a husband and wife's joint estate.

If there is more than one member, the shares are freely transferable among members. In the same way they are
transferable to non-members but only with the prior approval of the members representing three quarters of the capital.
In the same way the shares shall be transferable to non-members in the event of death only with the prior approval of
the owners of shares representing three quarters of the rights owned by the survivors.

In the case of a transfer in accordance with the provisions of article 189 of the Luxembourg law dated 10 August 1915
on commercial companies, as amended (the “1915 Law”) the value of a share is based on the last three balance sheets
of the Company and, in case the company counts less than three financial years, it is established on basis of the balance
sheet of the last year or of those of the last two years.

Title III. - Management

Art. 8. The Company is managed by one or more managers appointed and revoked, ad nutum, by the sole member
or, as the case may be, the members. The managers constitute the Board.

Managers may approve by unanimous vote a circular resolution by expressing their consent to one or several separate
instruments in writing or by telegram, telex, electronic mail or telefax confirmed in writing which shall all together
constitute appropriate minutes evidencing such decision.

The Board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented by virtue of a
proxy, which may be given by letter, telegram, telex, electronic mail or telefax to another manager or to a third party.

Resolutions shall require a majority vote but in case of equality of votes, the chairman of the Board, if any, shall have
a casting vote. One or more managers may participate in a Board meeting by means of a conference call, a video conference
or by any similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously commu-
nicate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The Board meeting
held by such means of communication is considered as having been held at the registered office of the Company.

The manager(s) is/are appointed for an unlimited duration and is/are vested with the broadest powers in the repre-
sentation of the Company towards third parties. The Company will be bound by the signature of the sole manager or, in
case of several managers, by the individual signature of any one manager.

Special and limited powers may be delegated to one or more agents, whether members or not, in the case of specific
matters pre-determined by the manager(s).

The manager(s) is/are authorized to distribute interim dividends in accordance with the provisions of the 1915 Law.
The managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitments regularly made by

them in the name of the Company. As simple authorised agents they are responsible only for the execution of their
mandate.

Title IV. - Decisions of the sole member - Collective decisions of the members

Art. 9. The sole member exercises the powers devolved to a meeting of members by the dispositions of section XII
of the 1915 Law on sociétés à responsabilité limitée.
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As a consequence thereof all decisions which exceed the powers of the manager(s) are taken by the sole member.

In the case of more than one member the decisions which exceed the powers of the manager(s) shall be taken by the
members.

Each member may appoint a proxy to represent him at meetings.

One or more members may participate in a meeting by means of a conference call, a video conference or by any similar
means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. At least one member (or his
proxyholder) is physically present at the registered office of the Company. The meeting held by such means of commu-
nication is considered as having been held at the registered office of the Company.

Any amendments of the articles of incorporation shall be resolved by the sole member or by a general meeting of
members at the quorum and majority requirements provided for by the 1915 Law.

Title V. - Financial year - Balance sheet - Distributions

Art. 10. The Company's financial year runs from the first of January to the thirty-first of December of each year.

Art. 11. At the end of each financial year, there will be drawn up a record of the assets and liabilities of the Company,
as well as a profit and loss account.

The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges and
provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net annual profit of the Company shall be transferred to the Company's legal reserve
until such time as the legal reserve amounts to one tenth of the issued capital. If at any time and for any reason whatsoever
the legal reserve falls below one tenth of the issued capital the five percent annual contribution shall be resumed until
such one tenth proportion is restored.

The excess is attributed to the sole member or distributed among the members if there is more than one.

However, the sole member or, as the case may be, a meeting of members may decide, at the majority vote determined
by the relevant laws, that the profit, after deduction of any reserve, be either carried forward or transferred to an
extraordinary reserve.

Title VI. - Dissolution

Art. 12. The Company is not automatically dissolved by the death, the bankruptcy, the interdiction or the financial
failure of a member.

The dissolution of the Company shall be resolved by the sole member or by a general meeting of members at the
same majority requirements applying to an amendment of the articles of incorporation and the liquidation shall be carried
out by the manager(s) in office or failing him/them by one or more liquidators appointed by the sole member or by a
general meeting of members. The liquidator or liquidators shall be vested with the broadest powers in the realization of
the assets and the payment of debts.

The assets after deduction of the liabilities shall be attributed to the sole member or, as the case may be, distributed
to the members proportionally to the shares they hold.

Title VII. - General provisions

Art. 13. Neither creditors nor heirs may for any reason require the sealing of the assets or documents of the Company.

For all matters not provided for in the present Articles of Incorporation, it shall be referred to the 1915 Law.

Subscription and Payment

The one hundred eight (180) shares representing the entire share capital of the Company have been subscribed by
Firebird Mongolia Fund, Ltd., prenamed.

All the shares have been fully paid up in cash, so that the amount of eighteen thousand US dollars (USD 18,000.-) is
at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and finish on 31 December 2010.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about thousand Euros (EUR 1,000.-).

Resolutions taken by the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the member, representing the entirety of the subscribed capital,
has passed the following resolutions:

1) The following persons are appointed managers of the Company for an unlimited duration:
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- Mr. James PASSIN, with professional address at 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019;

- Mr. Harvey SAWIKIN, with professional address at 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019; and

- Mr. Anthony MILEWSKI, with professional address at 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019.

2) The Company shall have its registered office at 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trentième jour du mois de juillet.

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Firebird Mongolia Fund, Ltd., une société à responsabilité limitée régie par les lois des Iles Cayman, enregistrée auprès
du Register of Companies, Cayman Islands, sous le numéro 236324, ayant son siège social c/o Trident Trust Company
(Cayman) Limited, One Capital Place, Shedden Road, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Iles Cayman,

ici représentée par Monsieur Patrick LESTIENNE, avocat à la Cour, de résidence professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée à New-York (Etats-Unis d'Amérique), le 29 juillet 2010.

Laquelle procuration, après signature "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, demeurera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser l'acte
constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont arrêtés
comme suit:

Titre I er . - Forme juridique - Objet - Dénomination - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts (la "Société").

Art. 2. L'objet de la Société est d'accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la
prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société ou entreprise, ainsi que l'administration, la
gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société pourra de plus créer, administrer, développer et céder un portefeuille se composant de tous titres et brevets
de toute origine, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d'achat tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et accorder aux sociétés, ou à leur profit, dans lesquelles la Société
détient une participation directe et/ou indirecte et/ou à des entités du groupe toute assistance, prêt, avance ou garantie.

La Société peut entre autres: (i) acquérir par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et autres titres de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et tous autres titres de créance
et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instruments financiers (y inclus des instruments dérivés) représentant
des droits de propriété, droits de créance ou des valeurs mobilières négociables émis par tout émetteur public ou privé
quelconque; (ii) exercer tous droits quelconques attachés à ces valeurs mobilières et instruments financiers; (iii) accorder
toute assistance financière directe et/ou indirecte quelle qu'elle soit aux sociétés et/ou entités dans lesquelles elle participe
ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d'avances, de sûretés portant sur ses avoirs ou de garanties
sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme que ce
soit comprenant des services de trésorerie pour le groupe; (iv) faire des dépôts auprès de banques ou tous autres
dépositaires et les placer de toute autre manière; et (v) en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a besoin
pour exercer son activité dans le cadre de son objet social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit,
accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entités dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe,
émettre tous titres de dettes sous quelque forme que ce soit. L'énumération précitée est énonciative et non limitative.

La Société peut procéder à l'émission de toutes sortes de certificats préférentiels de capitaux.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations de toute nature.
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Plus généralement, la Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations,
des transactions commerciales, financières, mobilières ou immobilières qu'elle jugera nécessaires ou utiles à l'accomplis-
sement et au développement de son objet social.

Art. 3. La Société prend la dénomination de "JACK-1 S.à r.l.".

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision du gérant unique ou du conseil

de gérance (le "Conseil").
II peut être créé par simple décision du gérant ou du Conseil, des succursales, filiales ou bureaux (autres que le siège

statutaire de la Société) tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Lorsque le Conseil estime que des évènements extraordinaires (tels que des évènements d'ordre politique ou militaire)

de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger
se produiront ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société, qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. La durée de la Société est illimitée.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social est fixé à dix-huit mille dollars US (USD 18.000,-), représenté par cent quatre-vingts (180) parts
sociales d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100,-) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement
libérées.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
des parts sociales existantes.

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associé(s) adopté suivant la manière
requise pour modifier les statuts.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Si la propriété de la part sociale est indivise, la Société
pourra suspendre l'exercice de l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale jusqu'à ce qu'une seule personne
soit désignée pour représenter les indivisaires à l'égard de la Société.

Art. 7. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l'associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant les trois quarts du capital
social. Les parts sociales ne peuvent être dans le même cas transmises pour cause de mort à des non-associés que
moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux sur-
vivants.

En cas de cession, la valeur d'une part est évaluée sur base des trois derniers bilans de la Société conformément aux
dispositions de l'article 189 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales elle que modifiée
(la "Loi de 1915"). Si la Société ne compte pas trois exercices, le prix est établi sur la base du bilan de la dernière ou de
ceux des deux dernières années.

Titre III. - Gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés et révoqués, ad nutum, par l'associé unique
ou, selon le cas, les associés. Les gérants constitueront le Conseil.

Les gérants peuvent approuver à l'unanimité une décision prise par voie circulaire en exprimant leur vote sur un ou
plusieurs documents écrits ou par télégramme, télex, courrier électronique ou télécopie confirmés par écrit qui consti-
tueront dans leur ensemble les procès-verbaux propres à certifier une telle décision.

Le Conseil ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée en vertu d'une procuration,
qui peut être donnée par écrit, télégramme, télex, courrier électronique ou télécopie à un autre gérant ou à un tiers.

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des voix mais en cas d'égalité de voix, la voix du président du conseil,
le cas échéant, sera prépondérante. Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion du conseil de gérance par
conférence téléphonique, par conférence vidéo ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à
plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera consi-
dérée comme équivalent à une présence physique à la réunion. Une réunion du Conseil tenue par ces moyens sera
considérée comme ayant été tenue au siège social de la Société

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) pour une durée indéterminée et est/ sont investi(s) dans la représentation de la
Société vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus. La Société sera engagée par la signature du gérant unique ou, en
cas de pluralité de gérants, par la signature individuelle d'un gérant.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, associés ou non, pour
des affaires déterminées par le(s) gérant(s).
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Le(s) gérant(s) est/sont autorisé(s) à distribuer des dividendes intérimaires moyennant le respect des dispositions de
la Loi de 1915.

Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur
mandat.

Titre IV. - Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 9. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi de 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises par les
associés.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, par conférence vidéo ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une présence physique à la
réunion. Au moins un associé (ou son mandataire) devra être présent au siège de la Société. Une réunion tenue par ces
moyens sera considérée comme ayant été tenue au siège social de la Société.

Toutes modifications des statuts seront décidées par l'associé unique ou par l'assemblée des associés aux conditions
de quorum et de majorité prévues par la Loi de 1915.

Titre V. - Année sociale - Bilan - Répartitions

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 11. A la fin de chaque année sociale, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi qu'un bilan
et un compte de profits et pertes.

L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et provisions,
constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net annuel de la Société sera transféré à la réserve légale de la Société
jusqu'à ce que cette réserve atteigne un dixième du capital souscrit. Si à un moment quelconque et pour n'importe quelle
raison, la réserve légale représentait moins de un dixième du capital social, le prélèvement annuel de cinq pour cent
reprendrait jusqu'à ce que cette proportion de un dixième soit retrouvée.

Le surplus du bénéfice net est attribué à l'associé unique ou, selon le cas, réparti entre les associés. Toutefois, l'associé
unique, ou, selon le cas, l'assemblée des associés à la majorité fixée par les lois afférentes, pourra décider que le bénéfice,
déduction faite de la réserve, pourra être reporté à nouveau ou être versé à un fonds de réserve extraordinaire.

Titre VI. - Dissolution

Art. 12. La Société n'est pas dissoute automatiquement par le décès, la faillite, l'interdiction ou la déconfiture d'un
associé.

La dissolution de la Société sera décidée par l'associé unique ou par l'assemblée des associés délibérant aux mêmes
conditions de majorité que celles exigées pour la modification des statuts et la liquidation sera faite par le(s) gérant(s) en
fonctions ou, à défaut, par un ou plusieurs liquidateurs, nommé(s) par l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée
des associés. Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du
passif.

L'actif, après déduction du passif, sera attribué à l'associé unique ou, selon le cas, partagé entre les associés dans la
proportion des parts dont ils seront alors propriétaires.

Titre VII. - Dispositions générales

Art. 13. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, il y a lieu de s'en référer à la Loi de 1915.

Souscription et Libération

Les cent quatre-vingts (180) parts sociales représentant l'entièreté du capital social de la Société ont été souscrites
par Firebird Mongolia Fund, Ltd., prénommée.

Elles ont été entièrement libérées en espèces de sorte que le montant de dix-huit mille dollars US (USD 18.000,-) est
à la libre disposition de la Société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le reconnaît expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2010.
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Résolutions prises par l'associé unique

Et à l'instant l'associé, représentant la totalité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur James PASSIN, avec adresse professionnelle au 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019;

- Monsieur Harvey SAWIKIN, avec adresse professionnelle au 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY 10019;

- Monsieur Anthony MILEWSKI, avec adresse professionnelle au 152 West 57 th Street, floor 24, New York, NY
10019.

2) Le siège social de la Société est établi au 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparant,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: P. LESTIENNE, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 août 2010. LAC/2010/34455. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 11 août 2010.

Référence de publication: 2010110670/342.

(100125268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2010.

Acquis Insurance Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.504,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 149.139.

In the year two thousand and ten, on the sixteenth of July.

Before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of ACQUIS INSURANCE HOLDING S.A.R.L., having
its registered office in L2355 Luxembourg, 69, Rue de la Semois, RCS Luxembourg B 149.139, incorporated by deed of
the undersigned Notary on 19 October 2009, deed published in the Mémorial C number 2330 of 30 November 2009.

The meeting begins at 9:30am. Mrs. Sabine PERRIER, private employee, professionally residing at 124, Boulevard de la
Pétrusse, L -2330 Luxembourg, being in the Chair.

The Chairman appoints as secretary of the meeting Mrs. Sylvie DUPONT, private employee, with professional address
in Luxembourg

The meeting elects as scrutinizer, Mr. Raymond THILL, “maître en droit”, with professional address in Luxembourg

The Chairman then states that:

I. - It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that the 12.504 (twelve
thousand five hundred and four) units with a nominal value of EUR 1 (one Euro) representing the total issued share capital
are duly represented at this meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on
its agenda, hereinafter reproduced, without prior notices, all the shareholders having agreed to meet after examination
of the agenda.

The attendance list, signed by the shareholders all represented at the meeting, shall remain attached to the present
deed together with the proxies and shall be filed at the same time with the registration authorities.

II. - The agenda of the meeting is the following:

1. Transfer of the registered office of the Company from its present place at 69, rue de la Semois, L – 2533 Luxembourg
to 124, Boulevard de la Pétrusse, L – 2330 Luxembourg with immediate effect;
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2. Removal of the Managers B and Subsequent restate of “III – Management – Representation (Articles 7 to 11 to be
restated);

3. Removal of the Statutory Auditor and Removal of Article 16; and

4. Subsequent renumbering of the articles of incorporation of the Company;

5. Miscellaneous

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolves to transfer with immediate effect the registered office from its present place at 69, rue
de la Semois, L – 2355 Luxembourg to 124, Boulevard de la Pétrusse, L – 2330 Luxembourg.

Second resolution

The general meeting resolves to remove the Managers Category “B” and any mention of category “B” managers in
the articles of the Company.

Discharge is hereby fully granted to the removed Managers Category “B”, being:

- ICLF DIRECTORSHIP S.à r.l., having its registered office at 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade Register under number B 149.038, duly represented by Ms. Isabelle CLAUDE.

- ALTER DIRECTORS S.ar.l., having its registered office at 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade Register under number B 113.133, duly represented by Mr. Bruno ABBATE.

As a consequence of the aforementioned, the Board of Managers is now constituted by:

a) Mr. John CHADWICK and

b) Mr. James HUNT.

Third resolution

The general meeting resolves to remove the Statutory Auditor and any mention in the articles of the Company.

Discharge is hereby fully granted to the Statutory Auditor, being:

I.C. DOM-COM S.A.R.L., having its registered office at 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade Register under number B 133.127.

Fourth resolution

In consideration of the preceding resolutions, the general meeting resolves to

(i) restate Chapter III. Management – Representation (Articles 7 to 11), which shall now read as follows:

“III. Management - Representation

Art. 7. Manager - Board of Managers. The Company is managed by one or more managers. If several managers have
been appointed, they will constitute a Board of Managers. The manager(s) need not to be shareholders.

The manager(s) are appointed, revoked and replaced by the general shareholder meeting, by a decision adopted by
partners owning more than half of the share capital.

Art. 8. Powers of the Manager/the Board of Managers.
8.1 In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circums-

tances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects.

8.2 All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of partners
fall within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

8.3 Special and limited powers for determined matters may be granted to one or more ad hoc proxies by the manager
or by unanimous consent of the Board of Managers.

Art. 9. Procedure for meetings of the Board of Managers.
9.1. The Board of Managers shall meet at least quarterly on pre-set dates. Additional meetings of the Board of Managers

may be called as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at the place indicated in the
convening notice.

9.2. In case of plurality of managers, written notices of any meeting of the Board of Managers will be given to all
managers, in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 21 days in advance of the date set for such meeting,
except in circumstances of emergency, for which the nature of such urgent circumstances shall be set forth in the con-
vening notice of the meeting of the Board of Managers.

9.3. This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if they state that they have been
informed on the agenda of the meeting.

9.4. Separate notice shall not be required for meetings held at times and places prescribed in a schedule previously
adopted by a resolution of the Board of Managers.
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9.5. Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by cable, telegram,
telefax or telex another manager as his proxy.

9.6. The Board of Managers can validly deliberate and act only with unanimous votes. In case unanimity cannot be
reached, the Board of Managers will call upon a general meeting of the partners which shall have final decision on the
divergent issue among the managers.

9.7. Managers may participate in any meeting of the Board of Managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting and is deemed to be held at the
registered office.

9.8. Every meeting of the Board of Managers, as the case may be, shall be held in Luxembourg or at such other place
as the Board of Managers may from time to time determine.

9.9. The board of Managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, or by facsimile, or any other similar means of communication to be confirmed in writing. The entirety will form
the minutes giving evidence of the resolution. The date of such a resolution shall be the date of the last signature.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties by the sole signature of its single manager,
and, in case of a Board of Managers, by the sole signature of any manager for sums not exceeding five thousand Euros
(EUR 5.000) and by the joint signature of any two managers for sums over five thousand and one Euros (EUR 5.001).

Art. 11. Liabilities. The manager or the Board of Managers (as the case may be) assumes, by reason of his/their position,
no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

and
(ii) re-number accordingly the articles of incorporation of the Company:

“ Art. 17. Dissolution - Liquidation ” and its paragraphs and “Art. 18.” of chapter “VII. General Provision” shall now
be renumbered as follows:

“ Art. 16. Dissolution - Liquidation. ” and its paragraphs, and “Art. 17.” respectively.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

parties, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing parties,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their names, surnames, civil status

and residences, the said persons appearing signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le seize juillet.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de ACQUIS INSURANCE HOLDING S.A.R.L., ayant

son siège social situé L2355 Luxembourg, 69, Rue de la Semois, RCS Luxembourg B 149.139, constituée suivant acte reçu
par le notaire instrumentaire en date du 19 octobre 2009, publié au Mémorial C numéro 2330 du 30 novembre 2009.

La séance est ouverte à 9.30 heures sous la présidence de Madame Sabine PERRIER, employée privée, avec adresse
professionnelle au 124, Boulevard de la Petrusse, L -2330 Luxembourg.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Sylvie DUPONT, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

L’Assemblée élit comme scrutateur, Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau étant dûment constitué, le Président déclare et prie le notaire d’acter:
I. Qu’il appert de la liste de présence que les 12.504 (douze mille cinq cent quatre) parts sociales d’une valeur nominale

de EUR 1 (un euro) représentant l’intégralité du capital social émis et libéré sont présentes ou représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut valablement décider sur tous les points portés à l’ordre
du jour, tous les actionnaires ayant accepté de se réunir sans convocation préalable. Ladite liste de présence ainsi que les
procurations, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II. Que l’ordre du jour de la présente assemblée est comme suit:
1. Transfert du siège social de la société du 69, Rue de la Semois L-2355 Luxembourg au 124, boulevard de la Petrusse

L233 Luxembourg avec effet immédiat;
2. Révocation des gérants de catégorie B et modification afférente du chapitre «III -Gestion – Représentation (articles

7 à 11 des statuts);
3. Révocation du Commissaire et suppression de l’article 16 des statuts; et
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4. Modification afférente de la numérotation des articles des statuts de la Société;
5. Divers
L’Assemblée, après délibération, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société du 69, Rue de la Semois L-2355 Luxembourg au
124, boulevard de la Petrusse L-2330 Luxembourg avec effet immédiat.

Deuxième Résolution

L'assemblée générale décide de révoquer les Gérants de catégorie «B» et de supprimer toutes mentions faites aux
gérants de catégorie «B» dans les statuts de la Société.

Décharge pleine et entière est accordée aux gérants suivants de catégorie «B» pour l’exécution de leur mandat:
- ICLF DIRECTORSHIP S.à.r.l., sise à 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg, RCS Luxembourg n° B 149.038, dûment

rep résentée par Mlle Isabelle CLAUDE.
- ALTER DIRECTORS S.ar.l., sise à 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg, RCS Luxembourg n° B 113.133, dûment

rep résentée par M. Bruno ABBATE.
Par conséquent, le conseil de gérance est désormais composé de:
a) M. John CHADWICK et
b) M. James HUNT.

Troisième Résolution

L'assemblée générale décide de révoquer le commissaire-aux-comptes et de supprimer toutes mentions y afférentes
dans les statuts de la Société.

Décharge pleine et entière est accordé au commissaire-aux-comptes pour l’exécution de son mandat à savoir:
I.C. DOM-COM S.A.R.L., sis à 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg, RCS Luxembourg n°B 133.127.

Quatrième Résolution

Conformément aux résolutions précédentes, l’assemblée générale décide (i) de modifier le chapitre III. Gestion –
Représentation (articles 7 à 11), pour lui donner désormais la teneur suivante:

«III - Gestion - Représentation

Art. 7. Gérant - Conseil de gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été
désignés, ils formeront un Conseil de gérance. Le ou les gérant(s) n’ont pas besoin d’être associés. Le ou les gérants sont
désignés, révoqués et remplacés par l’assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant
plus de la moitié du capital social.

Art. 8. Pouvoirs du gérant/du conseil de gérance.
8.1 Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes

circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l’objet social.
8.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l’assemblée générale des associés

sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du Conseil de gérance.
8.3 Le gérant unique ou le cas échéant, le Conseil de gérance, sur décision unanime, pourra accorder à un ou plusieurs

mandataires ad hoc, des pouvoirs spéciaux et limités pour des opérations spécifiques.

Art. 9. Réunions du conseil de gérance.
9.1 Chaque réunion du Conseil de gérance se tiendra au moins tous les trimestres à une date convenue à l’avance.

Des réunions supplémentaires du Conseil de gérance peuvent être organisées aussi souvent que les intérêts de la Société
le requièrent ou sur demande de tout gérant au lieu indiqué sur la convocation.

9.2 En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du Conseil de gérance sera donné à tous les gérants par
écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie, au moins 21 jours avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas
d’urgence, en précisant le type d’urgence dans la convocation de la réunion du Conseil de gérance.

9.3 On pourra passer outre cette convocation, si les gérants sont présents ou représentés au Conseil de gérance et
s’ils déclarent avoir été informés de l’ordre du jour.

9.4 Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du Conseil de gérance se tenant à une heure et à
un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil de gérance.

9.5 Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie un
autre gérant comme son mandataire.

9.6 Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si l’unanimité des voix est obtenue. Dans le cas
contraire, le conseil de gérance convoquera une assemblée générale des associés qui tranchera définitivement sur le point
de divergence entre les gérants.
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9.7 Les gérants peuvent participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéocon-
férence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion et sera réputée être tenue au siège social.

9.8 Chaque réunion du Conseil de Gérance, le cas échéant, se tiendra à Luxembourg ou dans tout autre endroit que
le Conseil de Gérance déterminera.

9.9 Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par lettre ou par télécopie ou tout autre moyen de communication similaire,
à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue. La date d’une
telle décision sera la date de la dernière signature.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique, ou en cas de
pluralité de gérants, par la signature d’un des gérants pour un montant n’excédant pas cinq mille euros (EUR 5 000) et
par la signature conjointe de deux gérants pour un montant supérieur à cinq mille un euros (EUR 5 001).

Art. 11. Responsabilité des gérants. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, ne contracte,
à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom
de la Société.»

Et
(ii) re-numéroter en conséquence les articles des statuts de la Société:

« Art. 17. Dissolution - Liquidation. » et ses paragraphes ainsi que «Art. 18» du chapitre «VII. Dispositions générales»
seront respectivement renumérotés comme suit:

« Art. 16. Dissolution et Liquidation » et ses paragraphes, et «Art. 17».
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance a été levée.
Le notaire instrumentaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent

acte est rédigé en anglais, suivi par une version française. A la requête des mêmes parties comparantes, en cas de diver-
gence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, qui sont tous connus du notaire instrumentaire par

leurs noms, prénoms, états et demeures, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. Perrier, S. Dupont, R. Thill et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 juillet 2010. LAC/2010/32247. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2010.

Référence de publication: 2010110473/223.
(100124780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2010.

Fissler A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 17.302.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2010

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2010 :

- Madame Friederike FISSLER-PECHTL, Rechtsanwältin, demeurant au 189, Hauptstrasse, D-55743 Idar-Oberstein,
Allemagne, Président;

- Monsieur Thierry FLEMING, licencié en sciences commerciales et financières,
demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg;
- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires,
demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2010 :

- AUDIEX S.A., société anonyme, 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial Recueil Spécial des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 29 juillet 2010. *.

Référence de publication: 2010105568/21.
(100118983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 août 2010.

Cool Holding Ltd., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 152.495.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 21 juillet 2010

En remplacement de Mayfair Trust S.à.r.l., établie et ayant son siège social au 1, rue du Glacis, L-1628 Luxembourg,
l'associé unique a décidé de nommer ERNST & YOUNG, société anonyme, établie et ayant son siège social au 7, Parc
d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous
le numéro B 47771, en qualité de réviseur d'entreprise de la Société jusqu'à l'assemblée générale approuvant les comptes
annuels au 31 décembre 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010106283/15.
(100119894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

New Climate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 81.612.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2010.

Référence de publication: 2010105737/10.
(100118770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 août 2010.

Chez les Bons Amis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7740 Colmar-Berg, 29, avenue Gordon Smith.

R.C.S. Luxembourg B 146.157.

Extrait des résolutions de l'Assemblée des Associés du 8 juin 2010

Gérants

L'Assemblée Générale des Associés a pris les décisions suivantes:
- acceptation de le démission de Monsieur Georges FERREIRA, né à Ettelbrück, le 2 novembre 1974, demeurant à 22,

Rue Philippe Manternach L-9068 Ettelbrück de ses fonctions de gérant unique avec effet au premier août 2010.
- nomination de Madame Natercia REBELO PEIXOTO née à Luxembourg le 22 août 1977, demeurant 16, avenue

Gordon Smith L-7740 Colmar-Berg aux fonctions de gérante unique, avec effet au premier août 2010 pour une durée
indéterminée.

Luxembourg, le 15 juillet 2010.

Référence de publication: 2010106275/16.
(100120431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Investoil Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 57.050.

EXTRAIT

Il résulte du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2009,
tenue en date du 02 août 2010 que:

Suite à la démission, en qualité d'Administrateur de la société de:
- Monsieur François WINANDY
Est élu, en remplacement de l'Administrateur démissionnaire, jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra

en l'année 2016:
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- Monsieur Jean-Hugues DOUBET, né le 07 mai 1974 à Strasbourg (France), demeurant professionnellement au 412
F, Route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Sont réélus, en qualité d'Administrateurs pour la même période:

- Madame Mireille GEHLEN, née le 18 août 1958 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 412 F, Route
d'Esch, L-2086 Luxembourg

- Monsieur Thierry JACOB, né le 07 juillet 1967 à Thionville (France), demeurant professionnellement au 412 F, Route
d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Est réélu Commissaire aux comptes pour la même période:

- La société H.R.T. Révision S.A., avec siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Le siège social de la société est transféré du 25, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, au 412 F, Route d'Esch,
L-2086 Luxembourg.

Luxembourg, le 02 août 2010.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2010107416/28.

(100120557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Compagnie Générale de Participations S.A. S.P.F., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 6.123.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106744/11.

(100120355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Carrelages Ekelmann S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6850 Manternach, 3, rue Koulerwee.

R.C.S. Luxembourg B 80.804.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P.351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2010106745/15.

(100119807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

CEFIP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 6, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 58.016.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Foetz, le 3 août 2010.
C.E.F.I.P. S.A R.L.
Signature
La gérance

Référence de publication: 2010106747/13.

(100119883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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Degroof Global, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 24.822.

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juillet 2010.
Pour Degroof Global
Banque Degroof Luxembourg S.A.
Agent Domiciliataire
Marc-André BECHET / Valérie GLANE
Directeur / Attaché principal

Référence de publication: 2010106751/15.

(100120166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Constructions & Management Paul S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7303 Steinsel, 44, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 109.296.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106750/10.

(100120132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

DCC Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.957.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.910.

Les comptes consolidés au 31 mars 2008, de DCC P.l.c, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03.08.2010. Signature.

Référence de publication: 2010106755/12.

(100120465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

LBREP III Europe S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une Société d'Investis-
sement en Capital à Risque.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 127.959.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 30 juillet 2010

Résolution

L'assemblée générale ordinaire décide d'élire pour la période expirant à la prochaine assemblée générale statuant sur
l'exercice 2010:

Réviseur d'Entreprise:

Emst & Young Luxembourg S.A, 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 août 2010.
LBREP III Europe S.à r.l., SICAR
Signature

Référence de publication: 2010107421/18.

(100120491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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Main Corner S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 59.611.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 AOUT 2010.
Pour: MAIN CORNER S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy SZABO / Mireille WAGNER

Référence de publication: 2010106841/16.

(100120243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

DCC Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.957.500,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.910.

Les comptes consolidés au 31 mars 2009, de DCC P.l.c, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03.08.2010. Signature.

Référence de publication: 2010106756/12.

(100120466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

DCC Funding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 37.712.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.909.

Les comptes consolidés au 31 mars 2007, de DCC P.l.c, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03.08.2010. Signature.

Référence de publication: 2010106757/12.

(100120449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

DCC Funding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 37.712.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.909.

Les comptes consolidés au 31 mars 2008, de DCC P.l.c, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03.08.2010. Signature.

Référence de publication: 2010106758/12.

(100120450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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DCC Funding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 37.712.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.909.

Les comptes consolidés au 31 mars 2009, de DCC P.l.c, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03.08.2010. Signature.

Référence de publication: 2010106759/12.

(100120452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

DCC Funding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 37.712.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.909.

Les comptes consolidés au 31 mars 2006, de DCC P.l.c, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03.08.2010. Signature.

Référence de publication: 2010106760/12.

(100120454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Démolitions M & H S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4710 Pétange, 56, rue d'Athus.

R.C.S. Luxembourg B 111.208.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106761/10.

(100120129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Bio Dendrimers International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 85.138.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire tenue au siège social le 27 Juillet 2010

A l'unanimité, il a été décidé ce qui suit:

1- L'assemblée accepte la démission de l'administrateur délégué:

- Monsieur Philippe CHANTEREAU, expert comptable, né le 27 Avril 1962 à Blois, demeurant 36 Domaine Op Hals
L-3376 LEUDELANGE.

L'assemblée élit en remplacement:

-Madame Corinne CHANTEREAU, employée privée, née le 06 Août 1963 à Roubaix, demeurant 36 Domaine Op Hals
L-3376 LEUDELANGE.

Le mandat de l'administrateur délégué expirera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2013.

La société se trouve engagée, soit par la signature individuelle de l'administrateur délégué, soit par la signature conjointe
de deux administrateurs dont l'une doit être celle de l'administrateur délégué.

Signatures
Le Président / Le Secrétaire / Le Scrutateur

Référence de publication: 2010107368/20.

(100119781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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Diogo Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4601 Differdange, 47, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 71.517.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106762/10.

(100120164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Dogi' Investment Strategy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 114.591.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
EASIT SA
Signature

Référence de publication: 2010106763/12.

(100120504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

FestivalFox Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1647 Luxembourg, 23, rue du Grünewald.

R.C.S. Luxembourg B 154.851.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth of July.

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing at Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED:

1. Mr. Leslie LAUSCH, manager of companies, born on October 29, 1978 in Los Angeles (United States of America),
residing in HU-1066 Budapest, Dessewffy u. 26/b, (Hungary); and

2. Mr. David NADASKI, manager of companies, born on March 6, 1985 in Budapest (Hungary), residing in L-1647
Luxembourg, 23, rue du Gruenewald, (Grand Duchy of Luxembourg).

Both are here represented by Mr. Pierre-Yves MAGEROTTE, avocat à la Cour, with professional address in L-1466
Luxembourg, 12, rue Jean Engling, (Grand Duchy of Luxembourg), by virtue of two proxies given under private seal on
27 July 2010, such proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the officiating notary, will remain
attached to the present deed in order to be recorded with it.

The appearing persons, represented as indicated here before, have declared their intention to constitute by the present
deed a „société à responsabilité limitée“ and to draw up the Articles of Association of it as follows:

Art. 1. There is hereby established a „société a responsabilité limitée“ which will be governed by the laws in effect and
especially by those of August 10th, 1915 referring to commercial companies as amended from time to time, as well as by
the present statutes.

Art. 2. The denomination of the corporation is: „FestivalFox Sàrl“.

Art. 3. The registered office of the corporation is established in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

It can be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg according to an agreement of the parti-
cipants.

Art. 4. The corporation shall manage and develop web sites such as, without being restrictive, multi-language events
calendar with the aim of organizing cultural events.

The corporation shall also have as its business purpose the taking of participating interests, in any form whatsoever,
in Luxembourg, and foreign companies; the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the
transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, the possession,
the administration, the development and the management of its portfolio.
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The corporation may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial en-
terprises and may render any assistance by way of loan, guarantees or otherwise to subsidiaries or affiliated companies.
The corporation may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, movable or immovable,
commercial and industrial operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

In the accomplishment and development of its purpose, the corporation may open subsidiaries, branches, agencies or
administrative headquarters, in Luxembourg as well as in foreign countries.

Art. 5. The corporation is established for an unlimited period.

Art. 6. The capital of the corporation is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12.500,-) divided
into ONE HUNDRED (100) parts of ONE HUNDRED TWENTY-FIVE EURO (EUR 125.-) each.

Art. 7. Parts may be freely transferred between participants.
Transfer of parts inter vivos to non-participants may only be made with the agreement of participants representing at

least 75% of the capital.
Each participant has a pre-emption right on the parts that an other participant intends to transfer to a non-participant.

The pre-emption right has to be exercised within thirty days from the refusal of transfer to a non-participant.
For all other matters reference is being made to Articles 189 and 190 of the law referring to commercial companies.

Art. 8. A participant as well as the heirs and representatives or entitled persons and creditors of a participant cannot,
under any circumstances, request the affixing of seals on the assets and documents of the company, nor become involved
in any way in its administration.

In order to exercise their rights they have to refer to the financial statements and to the decisions of the general
meetings.

Art. 9. The death, the suspension of civil rights, the bankruptcy or the failure of one of the participants do not put an
end to the company.

Art. 10. The company is administrated by one or more managers (gérants), who need not to be participants. They are
appointed by the general meeting of participants for an undefined period and they can be removed at any time.

If several managers (gérants) have been appointed, they will constitute a board of managers (conseil de gérance).
The powers of the managers (gérants) will be determined in their nomination deed.

Art. 11. Decisions of participants are being taken in a general meeting or by written consultation at the instigation of
the management.

No decision is deemed validly taken until it has been adopted by the participants representing more than fifty per cent
(50%) of the capital.

As long as the corporation has only one participant the sole participant will exercise the powers reserved by law or
by the present statutes to the general meeting of participants.

The resolutions taken by the sole participant will be set down in the form of minutes.

Art. 12. The corporation shall be bound by the sole signature of its sole manager (gérant) and, in case of plurality of
managers (gérants), by the joint signature of two managers (gérants).

The manager (gérant), or in case of plurality of managers (gérants), the board of managers (conseil de gérance) may
sub-delegate his/its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

The manager (gérant), or in case of plurality of managers (gérants), the board of managers (conseil de gérance) will
determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any
other relevant conditions of his agency.

Art. 13. The accounting year of the corporation starts on the first of January and ends on the last day of December
each year. However, the first financial year starts on the day of the incorporation of the corporation and shall end on
December 31 st , 2010.

Art. 14. Each year on the last day of December an inventory of the assets and the liabilities of the corporation as well
as a balance sheet and a profit and loss account shall be drawn up.

The revenues of the corporation, deduction made of the general expenses and the charges, the depreciations and the
provisions constitute the net profit.

Five per cent (5%) of this net profit shall be appropriated for the legal reserve; this deduction ceases to be compulsory
as soon as the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the corporation, but it must be resumed until the
reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it has been touched.

The balance is at the disposal of the general meeting of participants.

Art. 15. In case of dissolution of the corporation each participant will draw, before any distribution, the nominal amount
of his parts in the capital; the surplus shall be divided in proportion to the invested capital of the participants. Should the
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net assets not allow the reimbursement of the capital, the distribution will take place in proportion to the initial invest-
ments.

Art. 16. In case of dissolution of the corporation the liquidation will be carried out by one or more liquidators who
need not to be participants, designated by the meeting of participants at the majority defined by Article 142 of the Law
of August 10 th 1915 and of its modifying laws. The liquidator(s) shall be invested with the broadest powers for the
realization of the assets and payment of the liabilities.

Art. 17. The parties will refer to the existing regulations for all matters not mentioned in the present statutes.

Subscription - Payment

The articles of association thus having been established, the one hundred (100) parts have been subscribed as follows:
1) Mr. Leslie LAUSCH, prenamed, fifty parts, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) Mr. David NADASKI, prenamed, fifty parts, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

All these parts have been fully paid up by the aforesaid subscribers by payment in cash, so that the amount of TWELVE
THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12,500.-) is from this day on at the free disposal of the Company, as it has
been proved to the notary by a bank certificate, who expressly attests thereto.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately nine hundred Euros.

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the company, the appearing persons, representing the whole of the share capital
and considering themselves to be duly convened, declare that they are meeting in an extraordinary general meeting and
take the following resolutions by unanimity.

1) Has been elected managers (gérants) of the company for an undetermined period:

Mr. Leslie LAUSCH, prenamed, the Company will be bound by his sole signature within the limits of the daily mana-
gement; and

Mr. David NADASKI, prenamed, the Company will be bound by his sole signature up to an amount of six hundred
and fifty euros (650.- EUR).

In any other case, they are invested with the broadest powers to act in the name of the company by their joint signature.

2) The registered office of the company is fixed at L-1647 Luxembourg, 23, rue du Gruenewald, (Grand Duchy of
Luxembourg).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
persons, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing person, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-neuf juillet.

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

ONT COMPARU:

1. Monsieur Leslie LAUSCH, gérant de sociétés, né le 29 octobre 1978 à Los Angeles (Etats-Unis d'Amérique), résidant
à HU-1066 Budapest, Dessewffy u. 26/b, Hongrie; et

2. Monsieur David NADASKI, gérant de sociétés, né le 6 mars 1985 à Budapest (Hongrie), résidant à L-1647 Luxem-
bourg, 23, rue du Gruenewald, (Grand-Duché de Luxembourg).

Les deux sont ici représentés par Monsieur Pierre-Yves MAGEROTTE, avocat à la Cour, avec adresse professionnelle
à L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling, en vertu de deux procurations sous seing privé données le 27 juillet 2010,
lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont déclaré par le présent acte leur intention de constituer une
société à responsabilité limitée et d'arrêter les statuts comme suit:
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Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et
notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu’amendée ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de „FestivalFox Sàrl“.

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg). Il pourra être transféré en toute autre
localité du Grand-Duché de Luxembourg de l’accord des associés.

Art. 4. La société a pour objet le développement et l’exploitation de sites internet visant notamment, sans que l’énu-
mération ne puisse être considérée comme limitative, à créer un calendrier multilingue des événements culturels.

La société a aussi pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l’acquisition par achat, souscription, ou de toute autre manière, ainsi que l’aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la posses-
sion, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n’importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales
ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l’émission d’obligations.

D’une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles qu’elle jugera utiles à l’accomplissement ou au
développement de son objet.

Dans l’exercice de toutes ses activités, la société pourra également établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EURO (EUR 12.500,-) représenté par CENT (100)
parts sociales de CENT VINGT-CINQ EURO (EUR 125,-) chacune.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Des transferts de parts sociales inter vivos à des non-associés ne peuvent se faire que moyennant l’agrément des
associés représentant au moins 75 % du capital social.

Chaque associé a un droit de préemption sur les parts sociales qu’un autre associé souhaiterait céder à un non-associé.
Le droit de préemption doit être exercé endéans trente jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Un associé ainsi que les héritiers et représentants ou ayants-droit et créanciers d’un associé ne peuvent, sous
aucun prétexte, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la société, ni s’immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration.

Ils doivent pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Art. 9. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Ils sont nommés par l’assemblée
générale des associés pour une durée indéterminée et peuvent à tout moment être révoqués.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance.

Les pouvoirs des gérants seront déterminés dans leur acte de nomination.

Art. 11. Les décisions des associés sont prises en assemblée générale ou par consultation écrite à la diligence de la
gérance.

Une décision n’est valablement prise qu’après avoir été adoptée par des associés représentant plus de cinquante pour
cent (50%) du capital social.

Aussi longtemps que la société n’a qu’un seul associé, il exercera tous les pouvoirs réservés à l’assemblée générale des
associés par la loi ou par les présents statuts.

Les résolutions prises par l’associé unique seront inscrites sous forme de procès-verbaux.

Art. 12. En cas de gérant unique, la société peut être engagée par la seule signature du gérant, et, en cas de pluralité
de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, pourra déléguer ses compétences pour des opérations
spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du mandataire
et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions
pertinentes de ce mandat.
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Art. 13. L’année sociale commence le premier janvier et finit le dernier jour du mois de décembre de chaque année.
Par dérogation, le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et finira le 31 décembre
2010.

Art. 14. Chaque année au dernier jour de décembre il sera fait un inventaire de l’actif et du passif de la société, ainsi
qu’un bilan et un compte de profits et pertes.

Les produits de la société, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements et provisions, constituent le
bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d’être obligatoire, dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devrait toutefois être repris jusqu’à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.
Le solde est à la disposition de l’assemblée générale des associés.

Art. 15. En cas de dissolution de la société, chaque associé prélèvera avant tout partage le montant nominal de sa part
dans le capital; le surplus sera partagé au prorata des mises des associés. Si l’actif net ne permet pas le remboursement
du capital social, le partage se fera proportionnellement aux mises initiales.

Art. 16. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par l’assemblée des associés à la majorité fixée par l’article 142 de la loi du 10 août 1915 et de ses lois modifi-
catives.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

Art. 17. Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions des lois
afférentes.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) Monsieur Leslie LAUSCH, préqualifié, cinquante parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) Monsieur David NADASKI, préqualifié, cinquante parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes ces parts sociales ont été intégralement libérées par les souscripteurs prédits moyennant un versement en
numéraire, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EURO (EUR 12.500,-) est à partir de ce jour à la
libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expres-
sément.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt après la constitution de la société, les comparants, représentant l’intégralité du capital social et se consi-
dérant comme dûment convoqués, déclarent qu'ils se réunissent en assemblée générale extraordinaire et prennent à
l'unanimité les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Leslie LAUSCH, préqualifé, la société est valablement engagée par sa seule signature pour les besoins de la
gestion journalière; et

Monsieur David NADASKI, préqualifé, la société n’est valablement engagée par sa seule signature que pour des mon-
tants ne dépassant pas six cent cinquante euros (650,- EUR).

Dans les autres cas, la société est valablement engagée par les signatures conjointes des gérants. Ils peuvent déléguer
des pouvoirs à des tiers.

2) Le siège social est établi à L-1647 Luxembourg, 23, rue du Gruenewald, (Grand-Duché de Luxembourg).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête des
comparants le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparants, et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire des comparants, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom,
prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: P-Y. MAGEROTTE, C. WERSANDT.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 août 2010. LAC/2010/34441. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 11 août 2010.

Référence de publication: 2010110606/248.

(100124822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2010.

EC-Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 2, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 86.186.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P.351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2010106764/15.

(100119783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Edison FinCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 128.088.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Edison Finco S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2010106765/11.

(100119924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Eura Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 26.029.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 août 2010.
Pour: EURA HOLDING S.A.
Société anonyme holding
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille WAGNER / Cindy SZABO

Référence de publication: 2010106775/15.

(100120235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Emivest Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 134.776.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 30 juillet 2010.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2010106766/13.
(100120310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Ets. Bourgeois S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 40.176.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Foetz, le 3 août 2010.
ETS BOURGEOIS S.A R.L.
A. SECK
Gérant

Référence de publication: 2010106767/13.
(100119880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Metro International Luxembourg Holding SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 68.518.

In the year two thousand and ten, on the ninth day of July.
Before Us, Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned,
is held an extraordinary general meeting of the shareholders (the "Shareholders") of Metro International Luxembourg

Holding S.A., a société anonyme incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 2-4, Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 68.518, incorporated by a deed drawn up on 5 February 1999 by Maître
Reginald Neuman, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the
"Mémorial") number 322, page 15417, on 6 May 1999, which has been rectified by a deed of Maître Reginald Neuman
dated 22 October 1999, published in the Mémorial number 1010, page 48476, on 29 December 1999 (the "Company")
and whose the articles of association (the "Articles") were last amended by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary
residing in Luxembourg, dated 18 May 2006 published in the Mémorial number 1665, page 79899, on 2 September 2006.

The meeting was opened at 4.45 p.m. and was presided by Ms Chantal FONDEUR, employee, residing professionally
in Luxembourg (the "Chairman").

The Chairman appoints as secretary Ms Elisabeth LASKY, employee, residing professionally in Luxembourg (the "Se-
cretary").

The meeting elects as scrutineer Mr Paul WEILER, employee, residing professionally in Luxembourg (the "Scrutineer").
The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state

that:
I. The Shareholders present or represented by proxies at the present meeting and the number of shares held by each

of them are shown on an attendance list, which signed “ne varietur” by the members of the meeting and the undersigned
notary. This attendance list as well as the proxy forms are annexed to the present deed to be filed with the registration
authorities.

II. It appears from the attendance list that the one thousand (1,000) shares of the Company are present represented
at the present meeting.

III. All the Shareholders of the Company are represented at this extraordinary general meeting and declare that they
had been duly informed of the agenda of the meeting and that they unanimously waive any formal notice in accordance
with article 17 of the Articles.

IV. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Decision to amend and restate the object clause of the Company so that article 3 of the Articles shall now read as
follows:

"The Company's object is to, directly or indirectly, acquire, hold or dispose of interests and participations in Luxem-
bourg or foreign entities, by any means and to administrate, develop and manage such holding of interests or participations.
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The Company may also, directly or indirectly, invest in, acquire, hold or dispose of any kind of asset by any means.

The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest or any company being a direct or indirect shareholder of the
Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the "Connected
Companies") or to any other entity, it being understood that the Company will not enter into any transaction which
would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will not
enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue of bonds, warrants, notes, debentures, promissory notes and other debt or equity instruments
convertible or not, the use of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security; and

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of
and in accordance with the provisions of the laws of Luxembourg.

The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general, all
transactions which are necessary to fulfill its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above."

2. Miscellaneous.

After examining the agenda, the following resolution was taken unanimously:

Sole resolution

The Shareholders amend the purpose of the Company so that article 3 of the Articles shall now be read as follows:

Art. 3. "The Company's object is to, directly or indirectly, acquire, hold or dispose of interests and participations in
Luxembourg or foreign entities, by any means and to administrate, develop and manage such holding of interests or
participations.

The Company may also, directly or indirectly, invest in, acquire, hold or dispose of any kind of asset by any means.

The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest or any company being a direct or indirect shareholder of the
Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the "Connected
Companies") or to any other entity, it being understood that the Company will not enter into any transaction which
would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will not
enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue of bonds, warrants, notes, debentures, promissory notes and other debt or equity instruments
convertible or not, the use of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security; and

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of
and in accordance with the provisions of the laws of Luxembourg.

The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general, all
transactions which are necessary to fulfill its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above."

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed at 5.00 p.m..

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form, whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately nine hundred and fifty Euro (950.-EUR).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing persons,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be preponderant.
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Whereof the present notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing parties, known to the notary by their names, first names, civil status
and residences, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le neuf juillet.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (les "Actionnaires") de Metro International Lu-
xembourg Holding S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2-4, Avenue Marie-
Thérèse, L-2132 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 68.518, constituée en vertu d'un acte reçu le 5 février 1999 par Maître Reginald
NEUMAN, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial")
numéro 322, page 15417, le 6 mai 1999, qui a été rectifié par un acte de Maître Reginald Neuman en date du 22 octobre
1999, publié au Mémorial numéro 1010, page 48476, le 29 décembre 1999 (la "Société") et dont les statuts (les "Statuts")
ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 18 mai 2006, publié au Mémorial numéro 1665, page 79899, le 2 septembre 2006.

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte à 16.45 heures sous la présidence de Mme Chantal FONDEUR,
employée, demeurant professionnellement à Luxembourg. (la "Présidente").

Le Président nomme secrétaire Mme Elisabeth LASKY, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg.
(la"Secrétaire"). L'assemblée élit comme scrutateur M. Paul WEILER, employée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg. (le "Scrutateur"). Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le président déclare et requiert le notaire
d'acter que:

I. Les Actionnaires présents ou représentés à l'assemblée par procuration et le nombre d'actions détenues par chacun
d'eux sont renseignés sur une liste de présence, signée «ne varietur» par le(s) mandataire(s), la Présidente, la Secrétaire,
le Scrutateur et le notaire soussigné. Cette liste de présence ainsi que les formulaires de procuration seront annexées
au présent acte pour être enregistrées avec lui auprès des autorités compétentes.

II. Il ressort de la liste de présence que les mille (1.000) actions de la Société sont représentées à la présente assemblée.

III. Tous les Actionnaires de la Société sont représentés à cette assemblée générale extraordinaire et déclarent avoir
été préalablement informés de l’ordre du jour de l'assemblée et avoir unanimement renoncé à toutes formalités de
convocation conformément à l'article 17 des Statuts.

IV. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Agenda

1. Décision de modifier et reformuler la clause définissant l’objet de la Société de sorte que l'article 3 des Statuts sera
désormais libellé comme suit:

"L’objet de la société est d’acquérir, détenir ou disposer, directement ou indirectement, d’intérêts et participations
dans des entités luxembourgeoises ou étrangères, par tous moyens et d’administrer, développer et gérer une telle dé-
tention d'intérêts et participations.

La Société pourra aussi, directement ou indirectement, investir dans, acquérir, détenir ou disposer de toutes sortes
d'actifs par tous moyens.

La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de garanties
ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect ou à toutes sociétés qui
seraient actionnaires directs ou indirects de la Société, ou encore à toute société appartenant au même groupe que la
Société (ci-après désignées les "Sociétés Apparentées") ou à toute autre entité, étant entendu que la Société ne conclura
de aucune transaction qui aurait pour conséquence de l’engager dans toute activité considérée comme une activité ré-
glementée du secteur financier.

La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, étant entendu que la Société ne conclura
aucune transaction qui aurait pour conséquence de l'engager dans toute activité considérée comme une activité régle-
mentée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l’émission de titres, d’obligations, de billets à ordre, certificats et autres instruments de dette ou titres de
capital, convertibles ou non, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou souscrire à ou acquérir tous instruments de dette,
avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme performante;
et

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces méthodes,
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pour l’exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de toute Société Apparentée dans les limites et en
conformité avec les dispositions des lois du Luxembourg.

La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes opé-
rations nécessaires à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les secteurs pré-
décrits, de manière à faciliter l’accomplissement de celui-ci."

2. Divers.

Après avoir examiné l'ordre du jour, la résolution suivante a été adoptée à l'unanimité:

Unique résolution

Les Actionnaires modifient l’objet de la Société de sorte que l'article 3 des Statuts aura la teneur suivante:

Art. 3. "L’objet de la société est d’acquérir, détenir ou disposer, directement ou indirectement, d’intérêts et partici-
pations dans des entités luxembourgeoises ou étrangères, par tous moyens et d’administrer, développer et gérer une
telle détention d'intérêts et participations.

La Société pourra aussi, directement ou indirectement, investir dans, acquérir, détenir ou disposer de toutes sortes
d'actifs par tous moyens.

La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de garanties
ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect ou à toutes sociétés qui
seraient actionnaires directs ou indirects de la Société, ou encore à toute société appartenant au même groupe que la
Société (ci-après désignées les "Sociétés Apparentées") ou à toute autre entité, étant entendu que la Société ne conclura
de aucune transaction qui aurait pour conséquence de l’engager dans toute activité considérée comme une activité ré-
glementée du secteur financier.

La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, étant entendu que la Société ne conclura
aucune transaction qui aurait pour conséquence de l'engager dans toute activité considérée comme une activité régle-
mentée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l’émission de titres, d’obligations, de billets à ordre, certificats et autres instruments de dette ou titres de
capital, convertibles ou non, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou souscrire à ou acquérir tous instruments de dette,
avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme performante;
et

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces méthodes,
pour l’exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de toute Société Apparentée dans les limites et en
conformité avec les dispositions des lois du Luxembourg.

La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes opé-
rations nécessaires à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les secteurs pré-
décrits, de manière à faciliter l’accomplissement de celui-ci."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée à 17.00 heures.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
au titre du présent acte, est évalué à environ neuf cent cinquante euros ( 950.- EUR).

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu’à la requête des comparants, le présent
acte est établi en langue anglaise suivi d’une version française et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu’en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, dont le notaire connaît les noms de famille, prénoms,
états civils et domiciles, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. LASKY; P. WEILER; C. FONDEUR, P.DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 juillet 2010. Relation: LAC/2010/31166. Reçu 75.-€ ( soixante-quinze Euros)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, Délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg,

Luxembourg, le 4 août 2010.

Référence de publication: 2010107168/203.

(100120830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2010.
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Euro Home Concept (EHC) s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4832 Rodange, 547, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 144.556.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106768/10.

(100120125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Euroinvest (Poland 1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 70.930.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/08/2010.
Xenia KOTOULA / Paul van Baarle
Manager / Manager

Référence de publication: 2010106769/12.

(100120222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Entreprise Schram Jean-Pierre S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5495 Wintrange, 6, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 81.441.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106772/10.

(100119831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Eparfin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 51.846.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106773/10.

(100120340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Espirito Santo Industrial S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 39.299.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juillet 2010.
SG AUDIT SARL
Signature

Référence de publication: 2010106774/12.

(100119782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

95701



L U X E M B O U R G

Eura Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 26.029.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 août 2010.
Pour: EURA HOLDING S.A.
Société anonyme holding
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille WAGNER / Cindy SZABO

Référence de publication: 2010106776/15.

(100120237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Eura Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 26.029.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 août 2010.
Pour: EURA HOLDING S.A.
Société anonyme holding
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille WAGNER / Cindy SZABO

Référence de publication: 2010106777/15.

(100120238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

SSP Resources Gloucester Parent 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 15.012,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 148.166.

Extrait du contrat de cession de parts de la Société daté du 1 er juillet 2010

En vertu de l'acte de transfert de parts, daté du 1 er juillet 2010, Hans J. Mende Revocable Trust représenté par M.
Hans-Jürgen Mende en tant que Trustee, et Fritz R. Kundrun Revocable Trust représenté par Fritz Rudolf Kundrun en
tant que Trustee ont transféré la totalité de leur parts détenues dans la Société de la manière suivante:

- Hans J. Mende Revocable Trust representé par M. Hans-Jürgen Mende en tant que Trustee: 7.506 parts sociales d'une
valeur de 1 USD chacune, à la société SSP Resources L.P., une limited partnership avec siège social à Harbour Centre,
Grand Cayman KY1-1108, Iles Caïmanes, enregistrée auprès du register of Exempted Limited Partnership des Iles Caï-
manes sous le numéro QH-41326

- Fritz R. Kundrun Revocable Trust représenté par M. Fritz Rudolf Kundrun en tant que Trustee: 7.506 parts sociales
d'une valeur de 1 USD chacune, à la société SSP Resources L.P., une limited partnership avec siège social à Harbour
Centre, Grand Cayman KY1-1108, Iles Caïmanes, enregistrée auprès du register of Exempted Limited Partnership des
Iles Caïmanes sous le numéro QH-41326.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2010.
Hille-Paul Schut
Mandataire

Référence de publication: 2010107465/24.

(100119857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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Euroinvest (Poland 2) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 70.931.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/08/2010.
Xenia KOTOULA / Paul van Baarle
Manager / Manager

Référence de publication: 2010106779/12.

(100120220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Euronav Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1740 Luxembourg, 20, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 51.212.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106780/10.

(100120308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

European Airport Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 10, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 71.049.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour European Airport Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010106781/12.

(100120435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Garlan Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 29.098.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 1 er juillet 2010 que:

1. La clôture définitive de la liquidation de la société a été prononcée.

2. les livres et documents sociaux seront conservés pendant une période de cinq ans auprès de Juria Experts sàrl,
domiciliataire agréé, sis au no. 1, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg.

3. Un montant de EUR 3.599,76 sera consigné sur le compte bancaire de la société jusqu'à fin 2011 aux fins de faire
face à toutes éventualités.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juillet 2010.
Pour extrait conforme
Signature
Le Liquidateur

Référence de publication: 2010107405/20.

(100120497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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European Civil Aviation Services SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 10, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 74.969.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour European Civil Aviation Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010106782/11.

(100120432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

ExxonMobil Luxembourg et Cie, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-8069 Bertrange, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 72.560.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 4 août 2010. Signature.

Référence de publication: 2010106783/10.

(100120225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

EYE-T S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6850 Manternach, 2C, op der Gare.

R.C.S. Luxembourg B 101.352.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106784/10.

(100119825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Garage Kauten S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8523 Beckerich, 37, Dikrecherstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 105.404.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 2 juin 2010

4 e Résolution

Les actionnaires décident de manière unanime de confirmer les membres au conseil d'administration actuellement en
vigueur, à savoir:

- Monsieur Joseph Kauten, pensionné, demeurant à L-8523 Biekerech, 35, Dikrecherstrooss.

- Madame Gaby Kauten, employée privée, demeurant à L-8523 Biekerech, 46, Huewelerstrooss.

- Madame Marie-Claire Kauten, employée privée, demeurant à L-8523 Biekerech, 34, Dikrecherstrooss.

Les mandats des membres du conseil d'administration expireront lors de l'assemblée générale ordinaire de l'année
2016.

5 e Résolution

L'assemblée approuve à l'unanimité la confirmation du commissaire aux comptes actuellement en vigueur, à savoir, la
société Fiduciaire Socofisc S.A. ayant son siège social à L-6793 Grevenmacher, 77, route de Trèves, dont le mandat
expirera lors de l'assemblée générale ordinaire de l'année 2016.

Pour extrait conforme
Signature
Le président de l'assemblée générale ordinaire

Référence de publication: 2010107403/23.

(100119960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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Fairview HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.343.

Le bilan au 30 septembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Fairview Holdco S.à r.l.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2010106785/13.

(100119877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

FundTap S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2611 Luxembourg, 51, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 145.603.

Les comptes annuels au 31/12/2009 de la société, Société à responsabilité limitée, ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106786/11.

(100120455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Fiduphar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3895 Foetz, 6, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 105.328.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Foetz, le 3 août 2010.
FIDUPHAR. S.A.
A. SECK
Administrateur

Référence de publication: 2010106787/13.

(100119886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

NeXgen Partners, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 138.783.

Extrait des résolutions de l'Actionnaire Unique

En date du 24 septembre 2009, l'Actionnaire Unique a pris note de:

- La démission de Monsieur Edmond CARTON,en tant que Gérant, avec effet au 28 mai 2009.

A l'issue de cette décision, le Conseil de Gérance se compose comme suit:

- Monsieur Jean-Philippe CERUTTI, Gérant, 170, avenue des Thermes, F-01220 Divonne les Bains.

- Monsieur Eric CHINCHON, MDO SERVICES S.A., Gérant, 19 rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

Luxembourg, le 30 juillet 2010.
BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD EUROPE
Géraldine DISEUR / Katie AGNES
Mandataire Commercial / Mandataire Commercial

Référence de publication: 2010107440/17.

(100119928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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Galatea Lux One S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 490.300,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 111.532.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 314 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 31 décembre 2009 de sa société
mère, Mecom Group plc ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2010. Signature.

Référence de publication: 2010106790/13.

(100119776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Gracechurch Street S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 124.057.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106791/10.

(100120304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Gamma P.S. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 143.420.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juillet 2010.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2010106792/12.

(100119817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

P.B.M. S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 40.631.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un procès-verbal d'assemblée générale extraordinaire du 13 juillet 2010 documenté par Maître Joëlle BA-
DEN, notaire de résidence à Luxembourg, enregistré à Luxembourg A.C., le 15 juillet 2010, LAC/2010/31581.

Que:

- la clôture de la liquidation de la Société a été prononcée,

- que les livres et documents sociaux seront conservés pour une durée de cinq ans au L-2227 Luxembourg, 23 avenue
de la Porte-Neuve.

Luxembourg, le 23 juillet 2010.
Pour extrait conforme
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2010107449/19.

(100120433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

95706



L U X E M B O U R G

Garage Horsmans & Rosati S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5405 Bech-Kleinmacher, 5, Quai de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 38.877.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P.351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2010106793/15.
(100119801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

GB Consult S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8805 Rambrouch, 33, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 110.351.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010106794/10.
(100120502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Christiana Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 96.956.

L'an deux mil dix, le treize juillet.
Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "Christiana Holding

S.A." une Société Anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe,
constituée suivant acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage le 11 novembre 2003, publiée

au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 1304 du 8 décembre 2003,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 96956,
L'assemblée générale extraordinaire est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Mademoiselle Diana HOFF-

MANN, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le président nomme comme secrétaire Madame Anne LAUER, employée, demeurant professionnellement à Luxem-

bourg.
L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Nadine GLOESENER, employée, demeurant professionnellement à

Luxembourg.
Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le président déclare et requiert le notaire d'acter que:
I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
A.- Renonciation au statut fiscal de société holding au sens de la loi du 31 juillet 1929 et modification des statuts en

vue d'une société pleinement imposable.
B.- Refonte complète des statuts.
C.- Divers.
II) Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions des

actionnaires, sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée par les actionnaires présents et les mandataires
des actionnaires représentés, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

III) Il résulte de ladite liste de présence que l'intégralité du capital social est présente ou représentée à la présente
assemblée générale extraordinaire.

IV) Le président constate que la présente assemblée est constituée régulièrement et peut valablement délibérer sur
les points de l'ordre du jour.
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Le président soumet ensuite au vote des membres de l'assemblée les résolutions suivantes qui ont été toutes prises
à l'unanimité des voix.

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de renoncer au statut fiscal de société holding au sens de
la loi du 31 juillet 1929 et modification des statuts en vue d'une société pleinement imposable et en conséquence de
modifier les statuts de la société qui auront la teneur suivante:

Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme, société de gestion de patrimoine familial, en abrégé «SPF», sous la dénomi-
nation de "Christiana Holding S.A."

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la Commune de Luxembourg. Au cas où des événements extraordinaires
d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger se produiraient ou seraient imminents, le siège social pourra être déclaré transféré provisoi-
rement à l'étranger, ou dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales. La décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille déclaration de transfert
du siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet
effet dans les circonstances données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet exclusif, l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'une part d'instruments
financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et d'autre part d'espèces et d'avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte.

Par instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière il convient d'entendre
(a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce , (b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions,
obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange, (c) les instruments financiers à terme et les
titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments de paiement), y compris les instruments du
marché monétaire, (d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières; (e)
tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières pré-
cieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques, (f) les créances relatives aux différents
éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments financiers soient
matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endos-
sables ou non-endossables et quelque soit le droit qui leur est applicable.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine
familial, ci-après définie sous le terme «Loi SPF».

Titre II. - Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à cinq cent dix mille euros (€ 510.000.-), représenté par cinq mille cent (5.100) actions
sans désignation de valeur nominale.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en titres représentatifs
de plusieurs actions. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix du propriétaire.

Les actions ne peuvent être détenues que par des investisseurs éligibles tels que définis à l'article 3 de la Loi SPF. La
société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Dans le cas où une action viendrait à appartenir à plusieurs
personnes, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits y attachés jusqu'au moment où une personne
aura été désignée comme propriétaire unique de l'action. La même règle est appliquée en cas de conflit entre un usufruitier
et un nu-propriétaire ou entre un créancier et un débiteur gagiste.

La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la Loi le permet, racheter ses propres actions. Une
assemblée générale des actionnaires statuant à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés déterminera
la durée de l'autorisation, le nombre d'actions à racheter tout comme les contrevaleurs minimales et maximales.

Titre III. - Administration

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans, par l'assemblée générale des actionnaires, et toujours
révocables par elle.
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Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Le nombre des administrateurs ainsi que leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée
générale des actionnaires.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. Par dérogation à ce qui précède, le premier
président est nommé par l'assemblée générale constitutive.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Si tous les administrateurs sont présents ou représentés lors d'une réunion du conseil d'administration et s'ils déclarent
connaître l'ordre du jour, la réunion du conseil d'administration pourra se tenir sans avis de convocation préalable. En
cas d'absence du président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent, désigné
à cet effet.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restant ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Tout administrateur peut participer aux réunions du conseil d'administration par conférence téléphonique ou par tout
autre moyen similaire de communication, tel qu'exigé par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée ci-après «la Loi de 1915».

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins de ses membres est
présente ou représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de
communication similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision
intervenue.

Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou par deux
administrateurs.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par
deux administrateurs.

Art. 8. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique, selon le cas, est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les actes qui ne sont pas réservés
expressément par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'admi-
nistration ou de l'administrateur unique. Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes aux conditions prévues par
la Loi de 1915.

Art. 9. Si la société a un administrateur unique, la société est engagée en toutes circonstances par la signature indivi-
duelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, par les signatures conjointes de deux administrateurs
ou par la signature individuelle d'un administrateur-délégué, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu de l'article 10 des
statuts.

La signature d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports
avec les administrations publiques ou pour la représenter en justice.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique peut aussi donner des pouvoirs spéciaux ou déléguer la signature
de certains actes à un ou plusieurs mandataires, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 11. Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements de la société.

La société devra indemniser tout administrateur ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous
dommages ou compensations devant être payés par lui ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il pourrait être partie
en raison de sa qualité ou ancienne qualité d'administrateur ou mandataire de la société, ou, à la requête de la société,
de toute autre société où la société est un actionnaire/associé ou un créancier et par quoi il n'a pas droit à être indemnisé,
sauf si cela concerne des questions à propos desquelles il sera finalement déclaré impliqué dans telle action, procès ou
procédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée.

Dans l'hypothèse d'une transaction, l'indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l'accord et
pour lesquels la société a été avertie par son avocat que la personne à indemniser n'a pas commis une violation de ses
obligations telle que décrite ci-dessus. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel
administrateur ou mandataire pourrait prétendre.
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Titre IV. - Surveillance

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 13. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui
intéressent la société. S'il y a seulement un actionnaire, l'associé unique assure tous les pouvoirs conférés par l'assemblée
des actionnaires et prend les décisions par écrit. En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires
représente tous les actionnaires de la société.

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier mardi du mois de mai à 10.00 heures, au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Art. 15. Chaque action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires
en désignant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire. Dans la mesure
où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée des actionnaires
dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés. Le conseil d'ad-
ministration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part à toute assemblée
générale des actionnaires. Tout actionnaire peut aussi voter par correspondance, en retournant un formulaire dûment
complété et signé (le « formulaire ») envoyé par le conseil d'administration, l'administrateur unique, le président du conseil
d'administration ou deux administrateurs, suivant le cas contenant les mentions suivantes en langue française ou anglaise:

a) Le nom et l'adresse de l'actionnaire;
b) Le nombre d'actions qu'il détient;
c) Chaque résolution sur laquelle un vote est requis;
d) Une déclaration par laquelle l'actionnaire reconnaît avoir été informé
de la/des résolution(s) pour lesquelles un vote est requis;
e) Une case pour chaque résolution à considérer;
f) Une invitation à cocher la case correspondant aux résolutions que
l'actionnaire veut approuver, rejeter ou s'abstenir de voter;
g) Une mention de l'endroit et de la date de signature du formulaire;
h) La signature du formulaire et une mention de l'identité du signataire autorisé selon le cas; et
i) La déclaration suivante: «A défaut d'indication de vote et si aucune case n'est cochée, le formulaire est nul. L'indication

de votes contradictoires au regard d'une résolution sera assimilée à une absence d'indication de vote. Le formulaire peut
être utilisé pour des assemblées successives convoquées le même jour. Les votes par correspondance ne sont pris en
compte que si le formulaire parvient à la société un jour au moins avant la réunion de l'assemblée. Un actionnaire ne peut
pas adresser à la société à la fois une procuration et le formulaire. Toutefois, si ces deux documents parvenaient à la
société, le vote exprimé dans le formulaire primera.»

Titre VI. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 16. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 17. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de la réserve légale; ce prélèvement
cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, la réserve était entamée.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 18. La dissolution de la société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée générale dans les formes
prescrites pour les modifications des statuts. Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins
d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs
pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent à la Loi 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée ainsi qu'à Loi SPF.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille trois cent cinquante euros (€
1.350.-).
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Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée à 11.30 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes, lecture du présent acte fait et interprétation
donnée aux comparants à Luxembourg, tous connus du notaire instrumentant par leur nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: D. HOFFMANN; A. LAUER; N. GLOESENER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 juillet 2010. Relation: LAC/2010/31194. Reçu € 75.- (soixante-quinze euros)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 17 août 2010.

Référence de publication: 2010109134/207.

(100123718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2010.

Gedeam France S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 10, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 138.993.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GEDEAM France S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010106795/11.

(100120438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Tremalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3895 Foetz, 5, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 105.592.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale ordinaire du 02 juin 2010.

Première résolution

L'assemblée générale décide de renouveler le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes.

Deuxième résolution

Sont nommés administrateurs de la société:

1. Monsieur Joël DA COSTA PAIS, administrateur-délégué, demeurant à L-3744 Rumelange 12 rue des Prés.

2. Monsieur Sébastien JUNGEN, administrateur, demeurant à L-5651 Mondorf-les-Bains 8 rue de la Résistance.

3. Monsieur Marc SENNE, administrateur, demeurant à F-57730 Folschviller 8 rue de Lelling.

leur mandat expirant à l'issue de l'assemblée générale ordinaire à tenir en 2016.

L'assemblée décide de nommer commissaire aux comptes la Société Luxembourgeoise de Révision Sàrl 246 rue de
Beggen L-1220 Luxembourg son mandat expirant à l'Assemblée Générale Ordinaire à tenir en 2016.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
DA COSTA PAIS Joël / JUNGEN Sébastien / SENNE Marc.

Référence de publication: 2010107477/20.

(100119815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Genes Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 101.569.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2010. Signature.

Référence de publication: 2010106796/10.

(100120121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.
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Tubalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 11, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 103.935.

L'an deux mil dix.

Le vingt-un juillet.

Pardevant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg.

Ont comparu:

La société à responsabilité limitée "BIEBER IMMO sàrl", avec siège social à L-3316 Bergem, 30 rue de Schifflange;

ici représentée par son gérant Monsieur Claude BIEVER, maître ferblantier et couvreur, demeurant à L-3316 Bergem
30 rue de Schifflange.

Lequel comparant déclare que la prédite société BIEBER IMMO sàrl est la seule et unique associée de la société à
responsabilité limitée "TUBALUX Sàrl" (Matricule 20042422445), avec siège social à L-3895 Foetz, 11 rue de l'Industrie;

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B103.935;

constituée suivant acte reçu par le notaire Blanche Moutrier, de résidence à Esch/Alzette en date du 10 novembre
2004, publié au Mémorial C de 2005, page 2692;

et modifiée suivant acte reçu par le notaire Paul Bettingen de résidence à Niederanven le 13 décembre 2005, publié
au Mémorial C de 2006, page 41926.

Lequel comparant, agissant comme prédit, s'est sont réuni en assemblée générale et a pris l'unique résolution suivante:

L'associée unique de ladite société décide de modifier l'objet social de la société et de donner à l'article 3 des statuts
la teneur suivante:

" Art. 3 . La société a pour objet la vente et la commercialisation de matériaux de construction, la fabrication et vente
de gaines de ventilation, la vente et l'installation de poêles à bois et/ou pellets avec ou sans raccordement au système de
chauffage, les travaux de ramonage et de fumisterie, la vente et l'installation de systèmes de chauffage central, la vente et
l'installation d'inserts et feux ouverts, la vente de barbecues avec accessoires, la vente et l'installation de poêles et inserts
au bioéthanol et au gaz naturel ainsi que toute activité liée à la branche.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter la réalisation ou le développement".

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Frais:

Les frais généralement quelconques incombant à la société, en raison de la présente assemblée générale s'élèvent
approximativement à MILLE EURO (Euro 1.000.-).

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état et demeure ils ont tous signés avec le notaire le présent acte.

Signé: Biever, C. Doerner.

Enregistré à Esch/Alzette A.C. le 23 juillet 2010. Relation: EAC/2010/8924. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande au fin de l'inscription au Registre de Commerce
et des Sociétés.

Bettembourg, le 27 juillet 2010. Christine DOERNER.

Référence de publication: 2010106901/44.

(100119898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Lux Direct PDI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 142.677.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010106821/10.

(100120364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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